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Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-201 7-058
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Adoption du Règlement RV-2016-16-37 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le
zonage et le lotissement (remplacement des zones H0231 et H0233 par la zone H0232,
secteur Saint-Nicolas)
Date: Le 2 février 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Le Règlement RV-2016-16-37 vise à modifier le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement de manière à créer la zone H0232 à même les zones H0231 et H0233 qui sont
supprimées, de prévoir une densité résidentielle nette minimale devant être respectée dans
cette zone, d’y autoriser les habitations unifamiliales en rangée, les habitations bifamiliales et
trifamiliales jumelées et les habitations multifamiliales isolées de 4 à 6 logements et de prévoir
des normes applicables à tous ces usages (Annexe 1: Plan de localisation).

La période concernant le dépôt des demandes de participation à un référendum par les
personnes intéressées, tel qu’il est prévu à l’article 133 de la Loi sur Iaménagement et
l’urbanisme (RLRQ,c. A-19. 1), a pris fin le 26 janvier 2017. Aucune demande n’ayant été reçue
par la Ville à cette date, le conseil de la Ville peut adopter ce règlement (Annexe 3: Règlement
RV-201 6-16-37).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantagesllnconvénientslimpacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

NIA

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétairelimpacts budgétaires 2017-2018-2019)
Coûtslrevenus Impacts 2017 2018 2019

NIA

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Oui Q Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
[J Autre (spécifier):

_____,résolution

CV-

O Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:
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Commentaires
2017 2018 2019

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Q ou NIA Q

Projet subventionné: Q Oui D Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du respons
d’activité budgétaire

-.
Date :.f’ / z /

ÉCHÉANCIER (étapes!datesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIM!A) Champ decom

RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville l’adoption du
Règlement RV-2016-16-37 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement (remplacement des zones H0231 et H0233 par la zone H0232, secteur Saint
Nicolas), et ce, sans changement en regard de la résolution CV-2016-20-94.

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2: Règlement RV-2016-16-37

Préparé pa
r d’emploi: Conseiller en urbanisme

François Bissonnette, urbaniste

Recommandé par:

______________ ______________ ______________ __________

_
_
_

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscritesTitre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction-r “- Date: 2jt / j a2.

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale:

______________________________

Date ZH I oc)- i
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URBA-2017-058
ANNEXE 1

LOCALISATION

DÉVELOPPEMENT DE ROC-POINTE, SECTEUR SAINT-NICOLAS
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URBA-2017-058
ANNEXE 2

Conseil de la Ville

y t LIE D E Règlement RV-20 16-16-37 modifiant le Règlement RV-201 1-

LEV I S 11-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEiL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan de zonage

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-201 1-li-23 sur le zonage et le
lotissement, est modifié par la création de la zone H0232 à même les zones H023 1 et
H0233 qui sont supprimées, le tout tel qu’illustré sur le plan joint au présent
règlement en annexe A.

2. Grille des spécifications

Ce règlement est modifié par la suppression des grilles des spécifications applicables
aux zones 110231 et H0233.

3. Grille des spécifications applicable à la zone H0232

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la
zone H0232 jointe au présent règlement en annexe B.

4. Disposition spécifique

Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 376, du suivant:
« 376.1 Zone H0232

Dans la zone 110232, une densité résidentielle nette minimale de 22
logements par hectare s’appliquant sur chaque terrain ou pour chaque
ensemble immobilier doit être respectée.

Pour le calcul de la densité résidentielle nette, la superficie du terrain ou du
site de l’ensemble immobilier à considérer ne comprend pas les espaces
suivants:

1° les rives d’un cours d’eau;

2° l’espace correspondant à un milieu naturel protégé tel qu’illustré à la
carte des milieux naturels protégés pour la zone H0232 jointe au
présent règlement;

3° une zone tampon prescrite au présent règlement;
4° les infrastructures anthropiques aériennes ou souterraines de nature à

limiter les possibilités de construction;
5° les espaces rendus non constructibles parce qu’ils sont isolés de la

partie constructible d’un lot par un élément décrit aux paragraphes 10 à
4°.

Dans le cas d’un terrain intérieur ayant une ligne avant courbée ou d’un
terrain d’angle, la superficie considérée aux fins du calcul de la densité
résidentielle nette est diminuée de 50 % par rapport à la superficie réelle du
terrain. ».

5. Ajout d’une carte

Ce règlement est modifié par l’ajout de la carte des milieux naturels protégés dans la zone
110232 jointe au présent règlement en annexe C.

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim



URBA-2017-058
ANNEXE A DE L’ANNEXE 2

PLAN DE ZONAGE MODIFIÉ
(APRÈS)

ZONE H0232

St-Ltwiem’



VILLI DL

LEVIS

RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV.2011-1l-23
Modifié par: RV.2016-16-37

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

URSA-2017-058
ANNEXE B DE LANNEXE 2

140232

I Usage Nojil,e INombrem.I Nombre nias. Superficie Superficie tiermiri. Profondeur SuprflcIc Superficie Superficie Houteur Hsi] Houlette Marge recul
I autorisé minée de ingemeni k btinierns min. de mas de tertoin (te) min. terrain mie. tenue deccup, eu doccup. au min. dtge min. (m) mus. étagej avant

iogemeittou ciude j enrangéc p)ancllcr(m1)j plancher(ml (ml (&) nul min. sol mas. min.(m)
L is chambre [ambTc J

________

J

________ _______ _______ _______

(m) (m5)

H3 H 5 fl 6 H 27 fl 162 II II II 2 H H 2 fI 13 If 6 Ii 4 II Ii Il I
f H5 ff If H II fi II 10 27 II 300 fI II If 2 II II 3 II 14 Il 6 I fI 4 lI 8 lI I
LH8 f

________

fi H JI 15 ff 27 H 45° II II II 2 If lI 3 Il ‘4 6 f II 4 I f 8 iI I
I HI0 If 4 fI 6 fI li IL Il 3° fI 27 iooofj f II 2 II II 1114 II 6 fI lI 4 II 4 fI 8 1
I II II II If 11 II II II II II 11 I[ II II Il II If II II II I
I II If II II II fi II II II Il If fI• II II If il II II ._____lI II I
I II II II_ II II Il II If II II II II II If II II II II II _iI I

t.

Il NDtebltlmcut IL Noie (erraj
Usage spécifiquement permis

Usage spécIfiquement prohibé j [__
Note usage

Note Implaniatlon I



URBA-2017-058

ANNEXE C DE L’ANNEXEZ

MILIEUX NATURELS PROTÉGÉS DANS LA ZONE H0232




